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Avant-propos 

Le rôle du Secteur des radiocommunications est d’assurer l’utilisation rationnelle, équitable, efficace et économique du 
spectre radioélectrique par tous les services de radiocommunication, y compris les services par satellite, et de procéder à 
des études pour toutes les gammes de fréquences, à partir desquelles les Recommandations seront élaborées et adoptées. 

Les fonctions réglementaires et politiques du Secteur des radiocommunications sont remplies par les Conférences 
mondiales et régionales des radiocommunications et par les Assemblées des radiocommunications assistées par les 
Commissions d’études. 

Politique en matière de droits de propriété intellectuelle (IPR) 

La politique de l'UIT-R en matière de droits de propriété intellectuelle est décrite dans la «Politique commune de 
l'UIT-T, l'UIT-R, l'ISO et la CEI en matière de brevets», dont il est question dans l'Annexe 1 de la Résolution UIT-R 1. 
Les formulaires que les titulaires de brevets doivent utiliser pour soumettre les déclarations de brevet et d'octroi de 
licence sont accessibles à l'adresse http://www.itu.int/ITU-R/go/patents/fr, où l'on trouvera également les Lignes 
directrices pour la mise en oeuvre de la politique commune en matière de brevets de l'UIT-T, l'UIT-R, l'ISO et la CEI et 
la base de données en matière de brevets de l'UIT-R. 

 

Séries des Recommandations UIT-R  

(Egalement disponible en ligne: http://www.itu.int/publ/R-REC/fr) 

Séries Titre 

BO Diffusion par satellite 

BR Enregistrement pour la production, l'archivage et la diffusion; films pour la télévision 

BS Service de radiodiffusion sonore 

BT Service de radiodiffusion télévisuelle 

F Service fixe 

M Services mobile, de radiorepérage et d'amateur y compris les services par satellite associés 

P Propagation des ondes radioélectriques 

RA Radio astronomie 

RS Systèmes de télédétection 

S Service fixe par satellite 

SA Applications spatiales et météorologie 

SF Partage des fréquences et coordination entre les systèmes du service fixe par satellite et du service 
fixe 

SM Gestion du spectre 

SNG Reportage d'actualités par satellite 

TF Emissions de fréquences étalon et de signaux horaires 

V Vocabulaire et sujets associés 

 
 

    Note: Cette Recommandation UIT-R a été approuvée en anglais aux termes de la procédure détaillée dans la 
   Résolution UIT-R 1.  

 

Publication électronique 
Genève, 2011 

 UIT 2011 

Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce soit, sans l’accord écrit 
préalable de l’UIT. 

http://www.itu.int/ITU-R/go/patents/fr
http://www.itu.int/publ/R-REC/fr
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RECOMMANDATION  UIT-R  BS.775-2*, **, *** 

Système de son stéréophonique multicanal  
avec ou sans image associée 

(1992-1994-2006) 

Champ d'application 

La télévision numérique gagne rapidement du terrain dans le monde entier. Plusieurs systèmes de 
radiodiffusion télévisuelle numérique ont déjà été mis en œuvre dans les bandes attribuées aux services de 
Terre et aux services par satellite. Les services audio multicanaux font partie de ces services de 
radiodiffusion numérique et sont utilisés, ou ont été identifiés, pour améliorer la stabilité en direction de 
l'image sonore avant et l'impression d'espace (ambiance). 

La Recommandation UIT-R BS.775 préconise un système universel de son stéréophonique multicanal 
comprenant trois canaux frontaux, deux canaux arrières ou latéraux ainsi qu'un canal facultatif d'effet basses 
fréquences (LFE).  

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT, 

considérant 

a) qu'il est largement reconnu qu'un système à deux canaux sonores a de sérieuses limites et 
qu'une présentation améliorée est nécessaire; 

b) que la reproduction sonore obéit à des impératifs différents dans une salle de cinéma et dans 
une habitation, en ce qui concerne notamment les dimensions du local et de l'écran et la disposition 
des auditeurs, mais qu'un même programme peut être présenté dans l'une comme dans l'autre; 

c) que les signaux de TVHD diffusés, et ceux que délivrent d'autres médias, doivent pouvoir 
donner une qualité sonore convenable quelle que soit la disposition des haut-parleurs à domicile et 
être compatibles avec une écoute monophonique ou stéréophonique à deux canaux; 

d) que, en ce qui concerne le son multicanal, il est souhaitable de séparer les exigences de la 
production, de la transmission et de la reproduction à domicile, bien qu'elles s'influencent les unes 
les autres; 

e) que les études de la transmission et de la reproduction du son multicanal associé ou non à 
une image sont effectuées compte tenu des exigences fondamentales; 

f) qu'il serait bénéfique pour l'auditeur qu'il n'y ait qu'un système universel de son multicanal 
pour la radiodiffusion tant sonore que télévisuelle; 

g) que des compromis peuvent être nécessaires pour garantir un système aussi universel et 
pratique que possible; 

                                                 

* Cette Recommandation doit être portée à l'attention de la Commission électrotechnique internationale 
(CEI) et de la SMPTE (Society of Motion Picture and Television Engineers). 

** La Commission d'études 6 des radiocommunications a apporté des modifications rédactionnelles à cette 
Recommandation en 2002 conformément aux dispositions de la Résolution UIT-R 44. 

***  La Commission d'études 6 des radiocommunications a apporté des modifications rédactionnelles à cette 
  Recommandation en novembre 2009 conformément aux dispositions de la Résolution UIT-R 1. 
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h) que, en fonction du programme considéré et en vue des échanges de programmes et de la 
réduction ou de l'augmentation par mixage du nombre de canaux, il sera utile de disposer pour la 
radiodiffusion, le cinéma et les enregistrements, d'une hiérarchie de systèmes sonores compatibles; 

j) qu'il est souhaitable d'assurer des services auxiliaires, par exemple pour les malvoyants et 
les malentendants; 

k) que les progrès du codage audionumérique permettent à présent d'acheminer efficacement 
plusieurs canaux son, 

recommande 

1 un système sonore stéréophonique multicanal universel, avec ou sans image associée, pris 
dans la hiérarchie de l'Annexe 1; 

2 la disposition de référence suivante des haut-parleurs (voir la Fig. 1): 

– trois haut-parleurs frontaux associés à deux haut-parleurs arrière ou latéraux (Note 1); 

– les haut-parleurs frontaux, gauche et droite, sont placés à l'extrémité d'un arc vu sous un 
angle de 60° depuis le point d'écoute de référence (Notes 2 et 3). 

 Lorsque, faute de place disponible, on préfère aligner les haut-parleurs frontaux, il peut être 
nécessaire d'imposer un certain retard au signal qui attaque le haut-parleur central; 

– il faut placer les haut-parleurs latéraux ou arrière dans des secteurs angulaires compris entre 
100° et 120° par rapport à l'axe avant. La position exacte n'a pas d'importance. Les 
haut-parleurs latéraux ou arrière ne seront pas plus proches de l'auditeur que les 
haut-parleurs frontaux, ou alors il faudra introduire un retard compensateur (Notes 4 et 5); 

– en principe, il faudrait que le centre acoustique des haut-parleurs frontaux soit à la hauteur 
des oreilles de l'auditeur. Cela suppose un écran acoustiquement transparent. Si ce n'est pas 
le cas, on placera le haut-parleur central juste au-dessus ou au-dessous de l'image. La 
hauteur des haut-parleurs latéraux ou arrière est moins critique; 

3 l'utilisation de cinq signaux de référence d'enregistrement/transmission pour les canaux 
gauche (L), droite (R), centre (C) côté avant et les canaux ambiance gauche (LS) et ambiance droite 
(RS) côté latéral/arrière. Le système peut en outre comprendre un signal d'effets basses fréquences 
pour un canal d'effets basses fréquences (voir l'Annexe 7). 

En présence d'une capacité de transmission limitée ou d'autres contraintes, on peut associer les 
signaux LS et RS à un seul signal latéral ou arrière (ambiance mono, MS) ou à aucun. Dans le cas 
de l'ambiance mono, le signal MS est envoyé à la fois aux haut-parleurs LS et RS (voir la Fig. 1); 

4 la compatibilité, si nécessaire, avec les récepteurs existants et de prix modéré grâce à une 
des méthodes de l'Annexe 3; 

5 la possibilité, si nécessaire, de réduire par mixage le nombre de canaux, soit en amont de la 
transmission soit dans le récepteur, au moyen des équations de mixage du Tableau 2; 

6 l'augmentation du nombre de canaux si besoin est, soit en amont de la transmission soit 
dans le récepteur, au moyen des techniques de conversion que décrit l'Annexe 5; 

7 une qualité globale conforme aux exigences de l'Annexe 2; 

8 les possibilités suivantes (voir aussi le § 9 ci-après) si nécessaire: 

– services principaux en différentes langues au choix; 

– un ou plusieurs canaux indépendants pour acheminer des renseignements descriptifs pour 
les malvoyants; 

– un ou plusieurs canaux indépendants pour faciliter la compréhension par les malentendants; 
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9 des données supplémentaires transmises avec le son pour faciliter l'utilisation de la capacité 
réservée aux données et allouée aux signaux sonores (voir l'Annexe 6). 

 

NOTE 1 – En option, on peut fournir un nombre pair de haut-parleurs arrière ou latéraux supérieur 
à 2, ce qui agrandit la zone de meilleure écoute et améliore le sentiment d'immersion. 

NOTE 2 – Dans les systèmes stéréophoniques à deux ou trois haut-parleurs frontaux, il faut un 
grand espacement angulaire entre les haut-parleurs, gauche et droite, pour avoir la meilleure 
reproduction sonore possible (voir la Fig. 1). On sait bien que les images de télévision associées à 
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un son stéréophonique d'une telle ampleur angulaire ne peuvent, dans l'état actuel de la technique, 
être reproduites sous des angles aussi grands mais qu'à la distance de référence, elles apparaissent 
sous un angle horizontal qui souvent ne dépasse pas 33° tandis que les images du cinéma peuvent 
être présentées sous les angles qui correspondent au son (voir la Fig. 1). Afin d'améliorer la 
coïncidence entre les images visuelles et les images sonores, on emploie au cinéma et à la télévision 
des techniques de mixage différentes. On estime qu'avec de plus grands écrans de télévision les 
mixages du cinéma et de la télévision seront plus compatibles. 

NOTE 3 – La dimension de la largeur de base B des haut-parleurs (voir la Fig. 1) est définie, pour 
les conditions d'essais d'écoute de référence, dans la Recommandation UIT-R BS.1116. – Méthodes 
d'évaluation subjective des dégradations faibles dans les systèmes audio y compris les systèmes 
sonores multivoies. 

NOTE 4 – Si on dispose de plus de deux haut-parleurs arrière ou latéraux, il faudra qu'ils soient 
placés symétriquement et à intervalles égaux le long de l'arc qui s'étend de 60° à 150° par rapport à 
l'axe de référence avant (voir la Fig. 2). 

NOTE 5 – Si on utilise plus de deux haut-parleurs latéraux/arrière, le signal LS sera envoyé à 
chacun des haut-parleurs latéraux/arrière de la partie gauche du local et le signal RS à chacun des 
haut-parleurs latéraux/arrière de la partie droite du local. Il sera alors nécessaire de diminuer le gain 
du signal de sorte que la puissance totale émise par les haut-parleurs LS (ou RS) soit la même que si 
le signal n'était reproduit que par un seul haut-parleur. Pour un local de reproduction de grandes 
dimensions, il peut se révéler nécessaire de retarder ou de décorréler les signaux appliqués à 
certains des haut-parleurs latéraux/arrière. Cette décorrélation doit être étudiée plus avant. 
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Annexe 1 
 

Hiérarchie de systèmes sonores multicanal compatibles pour 
la radiodiffusion et l'enregistrement 
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Annexe 2 
 

Exigences fondamentales 

Les exigences suivantes s'appliquent au système sonore multicanal spécifié, avec ou sans image 
associée. 

1 La stabilité en direction de l'image sonore avant doit être assurée dans une mesure 
raisonnable dans une zone d'écoute plus étendue que celle que donne la stéréophonie classique à 
deux canaux. 

2 L'impression d'espace (ambiance) sera nettement meilleure que celle que donne la 
stéréophonie classique à deux canaux. Cela sera obtenu au moyen de haut-parleurs arrière ou 
latéraux. 

3 Les haut-parleurs arrière ou latéraux ne doivent pas obligatoirement former une image à 
l'extérieur de la base des haut-parleurs frontaux. 

4 On garantira la compatibilité avec des systèmes sonores qui ont moins de canaux (systèmes 
sonores stéréophoniques et monophoniques) (voir les Annexes 1, 3, 4 et 8). 

5 Il faut que, lors des diffusions en direct, le montage en temps réel soit possible. 

6 Si le nombre de canaux acheminés est inférieur à celui des canaux de reproduction sonore, 
il faut qu'une conversion additive convenable soit possible (voir l'Annexe 5). 

7 Pour la plupart des sortes de programmes sonores, on ne doit pas pouvoir distinguer 
subjectivement la qualité du son reproduit après décodage de celle du son de référence. Cela 
implique que les essais à triple stimulus avec référence dissimulée donnent toujours des notes 
supérieures à quatre sur l'échelle de dégradation à cinq notes de l'UIT-R. La note donnée avec le 
programme le plus critique ne pourra pas être inférieure à quatre. Pour les évaluations subjectives et 
les conditions d'essai d'écoute, voir la Recommandation UIT-R BS.1116. 

8 Pour les caractéristiques de qualité objectives des techniques numériques, on se fondera sur 
les Recommandations UIT-R BS.644 et UIT-R BS.645. Pour les méthodes objectives de mesure de 
la qualité sonore perçue, pour un son monophonique ou stéréophonique à deux canaux, voir la 
Recommandation UIT-R BS.1387. (La méthode de mesure objective pour le son stéréophonique 
multicanal est actuellement étudiée par l'UIT-R.) 

9 Pour la synchronisation relative des signaux son et image, voir la 
Recommandation UIT-R BT.1359. 

10 On s'attachera à effectuer des économies dans tous les domaines, aussi bien pour les coûts 
que pour la largeur de bande de transmission. 

11 Pour les spécifications relatives à l'utilisateur en matière de systèmes de codage pour la 
radiodiffusion numérique, voir la Recommandation UIT-R BS.1548. 
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Annexe 3 
 

Compatibilité 

1 Compatibilité avec les récepteurs existants 

Pour le cas où un format existant à 2/0 canaux serait porté à un format à 3/2 canaux, on a défini 
deux méthodes permettant d'assurer la compatibilité avec les récepteurs existants. 

Avec l'une d'elles, on maintient le service existant à 2/0 canaux et on ajoute le nouveau service à 
3/2 canaux. C'est ce qu'on appelle une exploitation avec duplication de la diffusion. L'avantage de 
cette méthode, c'est qu'on peut ultérieurement et à un moment donné interrompre le service 2/0 
existant. 

Une autre méthode recourt à des matrices de compatibilité. Les équations matricielles du Tableau 1 
peuvent servir à assurer la compatibilité avec les récepteurs existants. En ce cas, les canaux 
d'émission existants, gauche et droite, servent à acheminer les signaux matriciels compatibles A 
et B. Des canaux d'émission supplémentaires acheminent les signaux matriciels T, Q1 et Q2. Cette 
méthode est avantageuse car pour introduire le nouveau service il faut une capacité supplémentaire 
moindre pour les données. 

TABLEAU 1 

Cinq canaux, ambiance: équations de codage et décodage 

Equations de codage 

  L  R  C  LS  RS 

      A =  1,0000  0,0000   0,7071   0,7071   0,0000 

      B =  0,0000  1,0000   0,7071   0,0000   0,7071 

      T =  0,0000  0,0000   0,7071   0,0000   0,0000 

      Q1 =  0,0000  0,0000   0,0000   0,7071   0,7071 

      Q2 =  0,0000  0,0000   0,0000   0,7071 –0,7071 

Equations de décodage 

  A  B  T  Q1  Q2   L  R  C  LS  RS 

 L'  = 1,0000 0,0000 –1,0000 –0,5000 –0,5000 = 1,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 

 R'  = 0,0000 1,0000 –1,0000 –0,5000   0,5000 = 0,0000 1,0000 0,0000 0,0000 0,0000 

 C'  = 0,0000 0,0000   1,4142   0,0000   0,0000 = 0,0000 0,0000 1,0000 0,0000 0,0000 

 LS'  = 0,0000 0,0000   0,0000   0,7071   0,7071 = 0,0000 0,0000 0,0000 1,0000 0,0000 

 RS'  = 0,0000 0,0000   0,0000   0,7071 –0,7071 = 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 1,0000 

 

2 Compatibilité avec les récepteurs de faible prix 

On a défini deux méthodes pour assurer la compatibilité avec des récepteurs simples. La première 
fait appel au processus matriciel du § 1. Un récepteur bon marché a seulement besoin des canaux A 
et B comme avec le système 2/0, c'est-à-dire un système qui n'emploie pas de matrice de 
compatibilité vers l'amont. 

La seconde méthode s'applique à l'acheminement de 3/2 canaux distincts. Les signaux reçus sont 
combinés numériquement selon les équations de l'Annexe 4 et on obtient ainsi le nombre de signaux 
nécessaire. Dans le cas de signaux de source codés à faible débit binaire, le mixage (avec réduction 
du nombre de canaux) des signaux 3/2 peut s'effectuer en amont de la section de synthèse du 
processus de décodage (c'est la section la plus complexe).  
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Annexe 4 
 

Réduction par mixage du nombre de canaux des signaux son multicanal 

1 Signaux de source 3/2 

Le Tableau 2 présente un jeu d'équations à utiliser pour ramener par mixage les cinq signaux d'un 
système 3/2 aux formats: 1/0; 2/0; 3/0; 2/1; 3/1; 2/2. 

TABLEAU 2 

Equations du mixage des signaux de source 3/2 

Format mono 1/0   L  R  C  LS  RS 

 C' = 0,7071 0,7071 1,0000 0,5000 0,5000 

Format stéréo 2/0   L  R  C  LS  RS 

 L' = 1,0000 0,0000 0,7071 0,7071 0,0000 

 R' = 0,0000 1,0000 0,7071 0,0000 0,7071 

Format à 3 canaux 3/0   L  R  C  LS  RS 

 L'=  1,0000 0,0000 0,0000 0,7071 0,0000 

 R'= 0,0000 1,0000 0,0000 0,0000 0,7071 

 C'= 0,0000 0,0000 1,0000 0,0000 0,0000 

Format à 3 canaux 2/1   L  R  C  LS  RS 

 L' = 1,0000 0,0000 0,7071 0,0000 0,0000 

 R' = 0,0000 1,0000 0,7071 0,0000 0,0000 

 S' = 0,0000 0,0000 0,0000 0,7071 0,7071 

Format à 4 canaux 3/1   L  R  C  LS  RS 

 L' = 1,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 

 R' = 0,0000 1,0000 0,0000 0,0000 0,0000 

 C' = 0,0000 0,0000 1,0000 0,0000 0,0000 

 S' = 0,0000 0,0000 0,0000 0,7071 0,7071 

Format à 4 canaux 2/2   L  R  C  LS  RS 

 L' = 1,0000 0,0000 0,7071 0,0000 0,0000 

 R' = 0,0000 1,0000 0,7071 0,0000 0,0000 

 LS' = 0,0000 0,0000 0,0000 1,0000 0,0000 

 RS' = 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 1,0000 

 

On notera que le résultat global de ces équations de réduction par mixage (et le matriçage de 
compatibilité, voir l'Annexe 3) dépendra d'autres facteurs comme les équations de panoramage et 
les caractéristiques des microphones. Il est conseillé de poursuivre les études de ces interactions 
(voir aussi l'Annexe 8). 
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Annexe 5 
 

Conversion avec augmentation du nombre de canaux 

Une telle conversion est nécessaire lorsque le nombre des canaux à la production est inférieur à 
celui dont on dispose à la reproduction. A titre d'exemple, citons les programmes stéréophoniques à 
2 canaux (2/0) qui seront présentés au moyen d'un système de reproduction 3/2. 

Il faut alors créer les canaux «manquants» quelque part dans la chaîne de diffusion. Lorsqu'on 
effectue cette conversion, on s'en tiendra en principe aux règles suivantes afin que les producteurs 
de programme sachent à quelle disposition de référence ils ont à faire. Ces règles n'interdisent pas 
aux fabricants de récepteurs de mettre en œuvre des techniques plus perfectionnées. 

1 Canaux avant 

1.1 Lorsqu'on présente un programme monophonique au moyen d'un système de reproduction à 
trois haut-parleurs frontaux, le signal monophonique ne doit sortir que du haut-parleur central. S'il 
n'y a que deux haut-parleurs frontaux, le signal monophonique est envoyé aux deux haut-parleurs, 
gauche et droite, affaibli de 3 dB. 

1.2 Lorsqu'on présente un programme stéréophonique sur un système de reproduction à trois 
haut-parleurs frontaux, les signaux, gauche et droite, du programme stéréophonique seront envoyés 
seulement aux haut-parleurs, gauche et droite, respectivement. 

2 Canaux ambiance 

2.1 Lorsque le programme ne comprend pas de signaux d'ambiance, les haut-parleurs 
d'ambiance ne seront pas utilisés. 

2.2 Si on a un signal d'ambiance donné à reproduire sur plus d'un haut-parleur, il faut décorréler 
les signaux envoyés à chacun des haut-parleurs. En outre, il faut affaiblir le signal envoyé à chaque 
haut-parleur de telle sorte que le niveau de pression sonore total produit par ces haut-parleurs 
corresponde à celui que créerait à la position d'écoute de référence un haut-parleur frontal unique 
excité par le même signal. 

3 Canal de données 

Il faut transmettre périodiquement sur un canal de données spécialisé et en parallèle avec le 
programme, l'information auxiliaire qui précise le mode de transmission (nombre et nature des 
canaux transmis). Cette information sera nécessaire pour que les récepteurs effectuent la conversion 
qui accroît le nombre de canaux. 
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Annexe 6 
 

Données supplémentaires* 

Il faut envoyer au récepteur sonore multicanal des données supplémentaires pour qu'il puisse 
identifier la configuration de sons multicanal utilisée et envoyer aux haut-parleurs les signaux 
appropriés. La faculté de reconstituer le système sonore multicanal implique celle d'utiliser avec 
souplesse les canaux sonores disponibles afin de permettre de nombreuses applications. 

Il reste encore à définir en détail les données additionnelles (débit binaire, format des données, etc.). 
On a toutefois défini les applications suivantes qu'il faudra signaler dans le canal de données: 

– signalisation et commande des diverses configurations de sons multicanal dans le 
programme principal et conversion dans d'autres configurations (par exemple, 5 canaux, 3 
canaux, 2 canaux, monophonique); 

– indiquer qu'il y a un signal sonore spécial pour les malentendants; 

– indiquer qu'il y a un signal sonore spécial pour les malvoyants; 

– indiquer qu'il y a un programme sonore séparé (PSS); 

– acheminer une information de commande de la dynamique pour la comprimer ou l'étendre; 

– acheminer les caractères d'un service de texte; 

– faciliter l'utilisation de la capacité réservée aux données et allouée aux signaux sonores. 

 

 

Annexe 7 
 

Canal d'effets basses fréquences (LFE) 

Ce canal optionnel permet aux auditeurs d'améliorer la restitution des basses fréquences en termes 
de fréquence et de niveau. Il a été conçu à l'origine par l'industrie cinématographique pour ses 
systèmes son numériques. 

Dans l'industrie cinématographique, le canal LFE achemine les signaux basses fréquences et à haut 
niveau associés aux effets sonores qui sont appliqués à des haut-parleurs basses fréquences 
spécialisés (caissons de basses). Ainsi, le contenu basses fréquences des autres canaux est limité de 
sorte que les haut-parleurs principaux n'ont pas à traiter les signaux associés aux effets spéciaux. 
Les canaux son principaux associés aux films acheminent des signaux sonores basses fréquences 
normaux mais pas à des niveaux si élevés. Ils sont donc suffisants si l'utilisateur n'exige pas la 
restitution des effets spéciaux. Cette combinaison présente un autre avantage, à savoir qu'il est 
possible d'optimiser le codage des signaux à niveau élevé dans le canal LFE sans affecter le codage 
des signaux acheminés par les canaux principaux. 

Le nombre de particuliers qui choisiront d'utiliser chez eux un canal LFE semble devoir être limité, 
mais il existe d'autres applications des systèmes sonores de TVHD qui utilisent davantage cette 
option. 

                                                 

* Il y a lieu de poursuivre les études et de disposer de contributions de la part des administrations. 
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Le canal LFE ne devrait toutefois pas être utilisé pour la totalité du contenu basses fréquences d'une 
reproduction son multicanal. Ce canal, qui est un canal optionnel offert au niveau du récepteur, ne 
devrait dont acheminer que les informations supplémentaires relatives à l'amélioration de la 
restitution des effets spéciaux. 

(De même, les canaux ambiophoniques devraient acheminer leurs propres signaux basses 
fréquences qui ne devraient pas être commutés sur les canaux avant. Cette commutation des signaux 
sonores basses fréquences sur les canaux avant est une option offerte au niveau du récepteur qui 
permet d'alléger la tâche des haut-parleurs ambiophoniques.) 

Le canal LFE devrait pouvoir traiter les signaux compris entre 20 et 120 Hz. 

La Recommandation UIT-R BR.1384 spécifie que le canal LFE est enregistré avec un décalage de 
niveau de –10 dB, pour l'enregistrement et l'échange de programmes sonores multicanaux, et que ce 
décalage est compensé dans le système de reproduction. Pour les applications de radiodiffusion 
dans lesquelles le niveau des signaux est conforme à la Recommandation UIT-R BR.1384, le niveau 
du canal LFE devrait être reproduit avec un décalage positif de 10 dB par rapport aux canaux 
principaux. 

NOTE 1 – L'industrie cinématographique code le signal LFE, de sorte qu'il faut un gain positif de 10 dB à la 
reproduction, et le niveau de reproduction pour les DVD-Video est paramétré avec un gain positif relatif de 
10 dB par rapport aux canaux principaux. Cependant, l'industrie de la musique, notamment pour les 
DVD-Audio ou les CD Super Audio, code actuellement le signal LFE de sorte qu'aucun gain n'est nécessaire 
à la reproduction.  

Dans le codage des signaux acheminés par les canaux principaux, on ne devrait pas prendre pour 
acquis le masquage offert par le canal LFE. En revanche, dans le codage du signal LFE, on peut 
supposer un certain effet de masquage dû aux signaux sonores acheminés par les canaux principaux. 

 

Annexe 8 
 

Matriçage de compatibilité et réduction par mixage 

L'Annexe 3 décrit les méthodes de compatibilité vers l'amont et de compatibilité avec réduction. 
L'Annexe 4 contient les équations de réduction par mixage applicables aux signaux de source 3/2. 

Toutefois, il est admis que d'autres coefficients de réduction par mixage sont souhaitables selon le 
type de programme pour les signaux d'ambiance LS et RS. 

Le radiodiffuseur doit indiquer quatre autres coefficients de réduction par mixage des signaux 
d'ambiance. 

0,7071 

0,5000 

0,0000 

Réservé 

Il faudra transmettre des données supplémentaires pour indiquer les coefficients à utiliser. 
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